




ORGANE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS

Des groupes spéciaux
(Suite de la page 1)

produits laitiers enfreignaient les dispositions du GATT de
1994 et de l’Accord sur l’agriculture.

Le Canada a affirmé que les mesures en question étaient
conformes aux obligations qu’il avait souscrites dans le cadre
de l’OMC.

L’ORD est convenu d’établir un groupe spécial unique
pour examiner les plaintes des États-Unis et de la Nouvelle-
Zélande. L’Australie et le Japon ont réservé leurs droits en
qualité de tierces parties.

Taxes imposées par le Chili
sur les boissons alcooliques
Les Communautés européennes ont dit
qu’elles avaient déjà demandé l’établisse-
ment d’un groupe spécial pour examiner
leur plainte concernant les dispositions,
selon elles discriminatoires, d’une loi chi-
lienne, en vertu desquelles le pisco produit
au Chili était passible d’un taux de taxa-
tion moins élevé que les alcools distillés et
les liqueurs importés des CE. Le jour où
l’ORD avait établi le Groupe spécial en novembre 1997, le Chili
avait publié une version modifiée de la loi qui, selon les CE, était
toujours incompatible avec le GATT de 1994. Les CE ont ajouté
que les consultations tenues avec le Chili sur cette nouvelle loi
n’avaient pas permis de régler le différend.

Le Chili a déploré que, bien qu’il ait modifié la loi en ques-
tion, les CE aient demandé l’établissement d’un deuxième
groupe spécial. Il estimait que la nouvelle loi était pleinement
conforme aux dispositions de l’OMC. Il a accepté l’établisse-
ment d’un groupe spécial unique chargé d’examiner les plain-
tes initiale et actuelle des CE.

L’ORD a établi un groupe spécial pour examiner les deux
plaintes déposées par les CE.

Autres questions
L’ORD a également examiné les questions ci-après:
» premier rapport de situation du Canada sur la mise en

œuvre des recommandations de l’ORD relatives aux mesu-
res concernant les périodiques, dans lequel le Canada a indi-
qué qu’il avait engagé le processus à l’issue duquel il serait
autorisé à modifier la législation pertinente;

» déclaration des États-Unis donc laquelle ils indiquaient
avoir résolu leur différend avec les Philippines sur les mesu-

res imposées par ces dernières sur la viande de porc et de
volaille; et

» déclaration de l’Équateur, du Guatemala, du Honduras, du
Mexique et des États-Unis dans laquelle ces pays réitéraient
leurs préoccupations (voir le Focus OMC n° 27) concernant le
projet de proposition de la Commission européenne pour la
mise en œuvre des recommandations que l’ORD avait formu-
lées à propos du régime des Communautés européennes
applicable à l’importation, à la vente et à la distribution des
bananes. o

Groupes spéciaux en activité
(au 31 mars 1998)

Plaignant Sujet de la plainte Date
d’établissement

CE États-Unis – Loi pour la liberté et la solidarité 20 novembre
démocratique à Cuba (travaux suspendus à 1996
la demande des CE)

Inde, Malaisie, États-Unis – Prohibition à l’importation de 25 février 1997;
Pakistan, certaines crevettes et de certains produits 10 avril 1997
Thaïlande à base de crevettes pour l’Inde

Mexique Guatemala – Enquête antidumping concernant 20 mars 1997
le ciment Portland en provenance du Mexique

Canada Australie – Mesures visant les importations 10 avril 1997
de saumons

Japon, CE, Indonésie – Certaines mesures affectant 12 juin 1997
États-Unis l’industrie automobile (États-Unis:

30 juillet 1997)

CE, États-Unis Corée – Taxes sur les boissons alcooliques 16 octobre 1997

CE Inde – Protection conférée par un brevet pour 16 octobre 1997
les produits pharmaceutiques et les produits
chimiques pour l’agriculture

CE Argentine – Mesures visant les textiles et 16 octobre 1997
les vêtements

CE Chili – Taxes sur les boissons alcooliques 18 novembre 1997;
25 mars 1998

États-Unis Inde – Restrictions quantitatives à l’importation 18 novembre 1997
de produits agricoles, textiles et industriels

États-Unis Japon – Mesures visant les produits agricoles 18 novembre 1997

Nouvelle-Zélande Communautés européennes – Mesures affectant 18 novembre 1997
les produits butyreux

Corée Etats-Unis – Droit antidumping sur les semi- 16 janvier 1998
conducteurs pour DRAM de 1 mégaoctet ou
plus, originaires de Corée

États-Unis Australie – Subventions accordées aux 22 janvier 1998
producteurs et exportateurs de cuir pour
automobiles

Inde Turquie –  Restrictions à l’importation de 13 mars 1998
produits textiles et de vêtements

États-Unis, Canada – Mesures visant les exportations de 25 mars 1998
Nouvelle-Zélande produits laitiers

e 13 mars, l’ORD a élu par acclamation M. l’Ambassa-
deur Kamel Morjane (Tunisie) Président pour 1998.

L’Inde a demandé pour la deuxième fois qu’un groupe
spécial soit établi pour examiner sa plainte concernant ce
qu’elle a appelé l’imposition unilatérale par la Turquie,
depuis le 1er janvier 1996, de restrictions quantitatives à l’im-
portation d’une large gamme de produits textiles et de vête-
ments en provenance d’Inde (voir le Focus OMC n° 27).

La Turquie a dit que les mesures en question découlaient
directement de l’union douanière qu’elle avait formée avec
les Communautés européennes. Dans le cadre de cette
union douanière, les droits de douane avaient été fortement
réduits et d’autres mesures d’ouverture des marchés avaient
été prises, y compris dans le secteur des textiles, ce qui s’était
traduit par une augmentation substantielle des importations
turques en provenance de l’Inde. La Turquie a de nouveau
fait valoir que la plainte de l’Inde devrait aussi viser les CE.

Les CE ont averti les membres de l’ORD que, si elles
n’étaient pas impliquées en qualité de défendeur, cela

Mesures appliquées par la Turquie aux textiles: un groupe spécial a été établi
créerait des incertitudes d’ordre juridique dans cette
affaire.

L’ORD a établi un groupe spécial pour examiner la
plainte de l’Inde contre la Turquie.

Mesures imposées par les CE sur la viande (hormones)
S’agissant d’une autre question, les CE ont informé l’ORD
de ce qu’elles comptaient faire pour mettre en œuvre ses
recommandations à propos des mesures concernant les
viandes et les produits carnés (hormones). Elles ont indi-
qué qu’elles avaient commencé à examiner les possibilités
qu’elles avaient de se conformer à ces recommandations, et
ont invité les autres parties au différend – Canada et États-
Unis – à participer à des consultations pour fixer le délai
raisonnable de mise en œuvre.

Le Canada et les États-Unis ont souligné qu’ils comp-
taient que les CE lèveraient dans les moindres délais l’inter-
diction d’importer de la viande provenant de bœufs traités
aux hormones. o
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